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COMMT.JNICATI~N DE M. ABDULIAHI ISSA CONCERNANT 
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(Distribuee conformement a l'artic1e 24 et a 1 1artic1e complementaire F 
du reglement inte:rieur du Conseil de tutelle) 

Monsieur le President, 

c/o 1538 Union Street 
Brooklyn 13, New York 

Le 15 juin 1953 

Ln, Comite permanent des petitions, organe du Conseil de tutelle, a 

rocemment examine des petitions qu 1il a reques du Territoire sous tute11e de 

la Somalia. Un certain nombre de ces petitions emanaient d'une organisation 

politique que j'ai 1 1honneur de representer ici, a savoir la Ligue de la jeunesse 

som.alie. Dans ce dernier groupe de documents, plusieurs petitionnaires se 

plaignaient que 1 'Administration italienne pratique dans le TerrH0ire u~e poli

tique de discrimination et se livre a des persecutions politiques. Les 

petitionnaires evoquent notamment le~ incidents graves qui ont eu lieu a Bender 

Beila en fevrier 1952, a Mogadiscio un mois plus tard, a Chisimaio au mois 

d'aout de 1 1annee derni~re et a Genale en novembre de la meme annee. 

Le grand nombre de pl~intes que ltOrganisation a reques de Somalia en 

1950, en 1951 et en 1952 sont un temoignage manifests de 1 1agitation et de la 

tension politique qui ont regne d.ans le Territoire pendant cette periods. 

A la suite d'un certain nombre d 1 incidents et de sou1evements de tribus qui se 

sont produits au cours de la meme periode, de nombreuses personnes ont perdu 

la vie, des milliers de gens ont ete blesses, la population a subi des dommages 
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ma.toriels conaid&rablee et do noubrcux Sow..e.lis ont ete arr3tos, reconnus 

coupables et condamnea u diverees peines de prison. L 1agitation et la tension 

ont pris une nouvelle em:pleur au cours de la deuxieme moi tie d.e 1952. 

J 1a.i a:ppris qu ~au coure doo de:cniers moie, en particuJier depuis que le 

nouvel.AdministratetU' est entre en fcnction, la te::-~sion politique du Territoire

a considerablemont diminue et quo 1 'on n ta pD.J l'C1.eve de faits i.mportanta aprea

lee ovenements particulierement graves qui so sont produits a Gonale en novembre 

d~rnior. Lee dirjgoants de la Liguo de la jeunesse eomalie a Mogadiscio m'ont 

egalement fait savoir qu 1ils ont le plus vif des:tr de s'appliquer a ameliorer 

encore lBs relations entre l'Adminiotration italienne du Territoirc et la Ligue. 

Corr.:uo pL'euve de :i.eur sincer·.:.te, cen dirigeants m'ont c~1arge officielloment de ne 

p~s r6cklll(;r pendant la. presonte r!ossion du Consoil de tutelle 1 1E:JY.amen des 

demandeo quo contenaient certainca petitions qu€) la Liguc;, avait adreeaeee anterie,

:rer.ent et dans lesquellee elle C:u:mandn.it nux Nat:!.on2 Ua1ee "d 'intervenir sane 

delai afin de mettre un terme au..x pers0cutions poli tiquoo injustee et aux autree 

mosu1•es arbitraireG auxquelles 1 1Adminiotration a ouvertement recotU's." 

Je vondl:'ais fournir lee e:xr>lications suivantes, en priant le Consail de 

bien voulcir lee consigner~ 

1. Leo ces p~ccis rolatQs d~ns les plaintee de la Ligue de la 

jeunesee eamalie, en particulier ceux QUi concernent des incidents 

graves, etappuient sur des faits. 

2 e Lors. do 1 1eX3llea des petiticns gt:.i ont trait au..x 6ve:ne:-r:snta graves 

qui so sent procluits z~ :Bender Boila en fevrier 1952, le distingue 

Representant oj?ecial de ltAutorito charce de l'c.dminis'!:ration a dec.lare 

que ~oie civile avaient requ de l~ge:res 'bl~..::stiree au coure de cet 

incident. En fait, eix Somalis, dont ~le femme et d~ux jccnes gens; 

ont e·0e blcc;:;es, Le& victimes appartenaient tous a la L1aue de la 

jeunesse somalie soit dh·ectement, eoit l?OX lfintermedie.ire d 7un mem'bre 

du lour famillo. La ~emmo en question, Hindia Farhan; ainsi qu~ deux 

hoi!lilleo, Sheil~ Hurse.l Bohronod et Sa:l.cl Ismil, ont eto grievoment blossos • 

Ccs ho!:j,ws etaiont tous deux membreo du Comitc local do Bender Boila 

eu n:oment uo l'inc::a.ent. Ln doclcrw.tion <lu Rcproscr .. :.cnt s:pec:l.al salon 

laquelle pluaiours :poli:!ier!J et ilc.loa (polico au..x:lliaire de district) 

ont eto blesseo au cours de cet 1ncidont, est ega.lemont inexacte pour la 
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ei~lo raison que lee ilalq~ et lee policiere etaient armee de fuails 

et de mitrailleuaee et qu'ils ont ouvert le feu sur des civile aana armea 
et sane def~nse. 

3. Outre lee trois policiers dont on a annonce la mort lors du tree 

gvave incident qui a eu l:i.ou le le:· e,out 1952 a Chisin:!aio1 deux membres 

d.a la Ligua I Mohamed Jama et Hur Mohamed Nur I ont egalement perdu la 

vie. Ces deux Somalia etaient membree de notre Comite local de 

Chieimaio. -Mohamed Jama a eta tue sur le coup par le brigadier Gembrini1 

eoue-offic1er carabinier. L'evenement atest produit a ltintorieur du 

poste de police de Chia~~io; le 2 aout 1952, eoit 24 heures apree la 

manifestation. Quant au second membra, Nur Mohamed Nm· 1 il a eucoombe 

dana la prison de Chieimaio quelquea aema1.nes plus tard. Il faieait 

partie du groupe de dirigeants et de membres de la Ligue qui avaient 

gte emprisonnes immediatement apres la manifestation. Sa mort a ete 

provoquee uniquement par lea brutalites policieree et lee tortures 

qu'il a endurees en prison. Lorsqu'il a adnis que lea sections que 

la-Ligue de la jeunesee somalie poesedait a Chisimaio, a ~~rgherita, 
et a Gelib etaient encore fermees 1 le Representant special de lsAutorite 

chargee de l'adminietration a declare que lee mombres de la Ligue qui 

resident dans ces villas sont autorises a poursuivre leurs activitee 

comme par le passe. D'aprea lea renseignements que J'ai requs, cas 

trois sections et plusieurs autres sections de la Ligue qui sont situees 

dans la mome province .(Giuba inferieur) demeurent fermeea et la Ligue n'a 

encore repris a.ucU+Ie de e.as activites. La petition que noue avons 

adreeeee a l:organisation le 3 decembre 1952 (publiee a titre de document 

de l'Assembleo generals sous la cote A/0~4/228) contient des precisions 

complementaires sur ce deplorable incident et sur see tree graves conse~ 
quences •. J'ai l'honneur de demander par la presents que cette petition 

soit reproduite a titre de document du Conseil de tutelle. 
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4. Au COUl'S de 1 texwr.en d 1une petition relative a l'incident extrElmement 

grave qui a eu lieu a Genale, dans le district de Merca, en novembre 

dernier, le Representant epocie.l de 1 1Antorite adminietrante a declaie 
qu • en presence du Comm.iseaire i talien de eo district 1 1 t of:f:!.cior de police 

de Genale avai t donn6 i1 ees hcmmea ot n.ux !.?£-_loa de cette locali te 1' ordre 

d •ouvrir le feu sur un Sl'OUl)e a.o civile, evalue a plus de 500 personnee, 

 

( 

 

qui orgnnisa::. t une manifestation ptiblique oans en avoil• re~u Pautorisation. ·,. 

D'apree le Repreoontant special, 8 civils aure.ient 6te legorement blesses 

au COtUS de l'incident. Lj verito, c'eat que le groups de civile dont 

il stagit se compooait do niembres de la I,igue de la jeunesse eomalie 

e.ccorilpagne s de leux famille 1 qui 8 t etaient r eunis dans 1e 8 locaux d.e la 

section de Genale ou ils tenaient leur reunion hebdomadaire habituelle. 

Ceo reuniono ont lieu r6gulie:roment a Nogadiscio au siege du parti, ainsi 

que dans toutee lee sections du Tcrritoire et ne requierent pas d'autori

eatioh specials. Au couxs de 1 'incident, 9 mcmbree de la. Licue ainsi que det, 

peraonnos de leur famille 1 dont deUX femmGs et un1enfant 1 ont ete blesses, 

certains d'ontre oux tros criovemont. Lee deux femmes sont Kadigia Sherif 

et !·hkn:l Bore 1/arzuk; le no:n de l'er..fant cat Mohamed 1-lol:u:nr.ld: Mohamed. 

Los autree victi!:les sont : Hohe.mcd· Jam:1 F.nji 1 J:inalo Mchamed Ioak, Aden 

Mohamed Ibrah::irn, NohC:llled Sherif Jelo, AdGn Guere Rassan et Ahl!led Farah 

Abdulla. 

L'objet de la presente lettre eot de permettre q_uo lee explications qu 'elle 

contient figurent aux dossiers du Conseil de tutelle. Comm0 je 1 1ai dit plus 

haut, j 1ai eta offic:iolloment charge de r.e .. r{clamar aucune mesuxe iran:eci.ie.te 

pend.ant·cette session au sujet de3 der'..D.ndes dont font etet plusieurt:~ eo nos 

petitions touchant lea deeordres, etc., qui se eont produits dans le Terrltolre 

souo tutelle de la Somalia en 19~1 et en 1952. 

Veuillez a.sreer, Monsieur le President, llexpresoion do mon profond respect.

( o igne) JillDULIAHI ISSA 
A. Iseo. 

A Mcno!.eur le PrJsident du Ccnscil de tutelle, 
Orgunicmtion deo Nations Uniee, 
Hew-York, N. Y. 

Rcpreoentant de la Ligue 
de- :!.n Jennesso somalie 




